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Dis t r i c t  Drôme Ardèche  de  Footba l l  

 

Commission des Règlements   
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N° 10 

REUNION DU 12/12/2017 
 
Présidence : M. Laurent JULIEN. 
Présents : MM. Gérard FANTIN,  Gérard GIRY 
 

INFORMATIONS  
 
Les décisions et sanctions du  procès- verbal ci-dessous sont susceptibles d’appel devant la 
commission d’appel du District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la 
notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

DOSSIER N° 22 
Match n°19872950, GF HERMITAGE TOURNON 2 / MALISSARD EtS.1, U 17 1ère division, 
poule B du 18/11/2017 
 
Réserve d’avant match posée par l’éducateur de MALISSARD concernant la non-conformité 
de l’homologation du terrain de Mauves sur lequel s’est déroulé le match. 
 
Après étude du dossier, il apparait que  l’arbitre n’a pas jugé que l’intégrité physique des 
joueurs fût mis en cause et a donné le coup d’envoi. Le match s’étant déroulé normalement 
jusqu’à son terme. 
 
La commission des terrains ayant été saisie,  s’est rendue sur le terrain et a constaté 
quelques anomalies que le club de Mauves s’engage à remédier prochainement. 
 
Pour ces raisons, la commission des règlements confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Le club de MALISSARD sera débité de 35,90 € pour frais de dossier. 

 

DOSSIER N° 23 
Match n° 20149247, US VAL D’AY 2 – AS CHAVANAY 2, U 15 coupe Gilbert Pestre du 
02/12/2017 
 
Réserve d’avant match posée par l’éducateur de CHAVANAY, dite recevable concernant la 
participation des joueurs de l’US Val d’Ay 2 ayant participé à la dernière rencontre de l’équipe 
supérieure celle-ci ne jouant pas ce jour. 

 
Après vérification de la feuille de match US DAVEZIEUX 2 / US VAL D’AY 1, U 15 Elite du 
25/11/2017, il s’avère qu’aucun joueur a participé à la rencontre. 
 
La commission des règlements confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Le club de DAVEZIEUX sera débité de 35,90 € pour frais de dossier. 
 



 

DOSSIER N° 24 
Match n° 119556827, CRUAS 2 / FC BG LES VALENCE 1, Seniors D2, poule B du 03/12/2017 
 
Réserve d’avant match posée par le capitaine du club de FC BG LES VALENCE, dite recevable 
concernant la participation ou la qualification  des joueurs Cruas 2 ayant participé à la dernière 
rencontre de l’équipe supérieure celle-ci ne jouant pas ce jour. 

 
Après vérification de la feuille de match GRENOBLE FOOT 38 / CRUAS 1 , Seniors R1 du  
25/11/2017, il s’avère qu’aucun joueur a participé à la rencontre. 
 
La commission des règlements confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Le club de FC BG LES VALENCE sera débité de 35,90 € pour frais de dossier. 

 

RESERVES NON CONFIRME 
Match 19558681, BERG HELVIE 3 / LUSSAS 2, Seniors D5 du 03/12/2017. 
 
 
 

Laurent JULIEN                                                                    Gérard Giry                                                         
 



 

Dis t r i c t  Drôme Ardèche  de  Footba l l  
 

Commission des Championnats  
et Coupes Seniors et Délégations 

 
 
 

 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°20 
                                                                           REUNION du 7 et 11 décembre  2017 
 
Président : Jacques MARON - Tel : 04.75.08.50.50 / P : 06.07.21.10.04 
Présents : Jacques MARON, Éric THIVOLLE, Djamel DJEDOU, André GALLICE, Denis GLANDU, Stéphan 
MONTALBANO, Bernard DELORME. 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS  
 
Suite au tirage des Coupes et aux matchs non joués du 3 et 10 décembre, les rencontres ont été 
reprogrammées, les 14, 21 ou 28 janvier, ainsi que le 18 février. Consulter les plannings sur le site du District. 
  
Rappel : Le secrétariat du District étant fermé le week-end, en cas d’arrêté municipal vous devez 
impérativement informer la permanence sportive. Assurez-vous également que tous les officiels et les clubs 
adverses soient bien prévenus. 
 
Rappel FMI : Afin d’éviter toutes erreurs de saisie en fin de match les 2 capitaines doivent impérativement être 
présents ensemble avec l’arbitre pour la clôture de la FMI. 
 
Tableau des montées et descentes 

                 SAISON 2017 - 2018        1 2 3 4 5 6 7 
 

SAISON 2017 - 2018       1 2 3 4 5 6 7 

D1 12 12 12 12 12 12 12 
 

D4 (5 x 12 et 1 x 13) 73 73 73 73 73 73 73 

Montées en R3 -3 -3 -3 -3 -3 -3 -3 
 

Montées en D3 -9 -9 -9 -9 -9 -9 -9 

Descentes de R3 0 1 2 3 4 5 6 
 

Descentes de D3 8 9 10 11 12 13 14 

Montées de D2 4 4 4 4 4 4 4 
 

Montées de D5 12 12 12 12 12 12 12 

Descentes en D2 -1 -2 -3 -4 -5 -6 -7 
 

Descentes en D5 -12 -13 -14 -15 -16 -17 -18 

  12 12 12 12 12 12 12 
 

  72 72 72 72 72 72 72 

          

              

D2 (1 x 12 et 1 x 13) 25 25 25 25 25 25 25 
 

D5 (5 x 12 et 3 x 11) 93 93 93 93 93 93 93 

Montées en D1 -4 -4 -4 -4 -4 -4 -4 
 

Montées en D4 -12 -12 -12 -12 -12 -12 -12 

Descentes de D1 1 2 3 4 5 6 7 
 

Descentes de D4 12 13 14 15 16 17 18 

Montées de D3 6 6 6 6 6 6 6 
 

Montées de D6 18 17 16 15 14 13 12 

Descentes en D3 -4 -5 -6 -7 -8 -9 -10 
 

Descentes en D6 -15 -15 -15 -15 -15 -15 -15 

  24 24 24 24 24 24 24 
 

  96 96 96 96 96 96 96 

 
              

         D3  (3 x 12 et 1 x 13) 49 49 49 49 49 49 49 
 

D6 6 x 6 36 36 36 36 36 36 36 

Montées en D2 -6 -6 -6 -6 -6 -6 -6 
 

Montées en D5 18 17 16 15 14 13 12 

Descentes de D2 4 5 6 7 8 9 10 
 

Descentes de D5 15 15 15 15 15 15 15 

Montées de D4 9 9 9 9 9 9 9 
         Descentes en D4 -8 -9 -10 -11 -12 -13 -14 
           48 48 48 48 48 48 48 
          

 



 

COURRIERS RECUS 
 
FC PORTES LES VALENCE : candidature pour l’organisation de la Fête du Foot le 17 juin 2018 
FC HAUTERIVES LE GRAND SERRE : candidature pour l’organisation de Parties Finales. 
FC RHONE VALLEE : candidature pour l’organisation des Finales de Coupes XAVIER BOUVIER et RENE GIRAUD.  
 

D1 ET D2 et planning des rencontres 
Responsable:  
Jacques MARON  - Tel : 04.75.08.50.50 / P : 06.07.21.10.04 
 

D3 ET D4  et référent FMI  
Responsable: 
Éric THIVOLLE - Tel : 04.75.55.83.42 / P : 06.13.86.01.14  
 

D5 et Contrôle feuilles de matchs 
Responsable : 
Bernard DELORME- Tel : 04.27.45.72.31 / P : 07.77.0764.50 
 

D6  
Responsable :  
André GALLICE – Tél 04.75385.42.00 / 06.31.93.31.15 
 
A l’issue de la 1ere phase les 3 premiers de chaque poule seront regroupés  en 3 poules de 6 pour disputer la 
phase d’accession à la D5. 
 
Les 3 derniers seront également regroupés en 3 poules de 6. Les 2 premiers de chaque poule disputeront le 
Challenge D6. 
 
Les engagements restent possibles en 2ème phase. Reprise des matchs le 4 février 2018 
 

COUPES  RENE GIRAUD et XAVIER BOUVIER : 
Responsable: 
Djamel DJEDOU - Tel : 04.26.50.42.16 / P : 06.75.93.40.57 
 
FOOT DIVERSIFIE 
Responsable : 
Denis GLANDU – Tel : 06.49.14.50.00 
 
INFORMATION : 
Les matches non joués à ce jour ont été reprogrammés. Veuillez consulter le site du district pour connaitre les 
nouvelles dates des rencontres. 
 
COUPE « PAUL GATEAUD » : 
Tirage effectué ce jour. 
 
CONSEIL GENERAL / AS PORTUGAISE VALENCE le 22/01/2018  19h30 
CFE TOULAUD /  AS VEORE MONTOISON le 22/01/2018 20h. 
ST ROMAIN DE PIC / BOURG LES VALENCE le 26/01/2018 20h. 
RCF07/ SFAM le  25/01/2018 20h. 
 
Les clubs recevant doivent prévoir du temps pour d’éventuelles prolongations et tir au but. 



 
 

VETERANS  
Responsables :  
André GALLICE – Tél 04.75.85.42.00 / 06.31.93.31.15 
Stéphan MONTALBANO – Tel : 06.25.45.06.02 
 
Des contrôles ont déjà été effectués sur les feuilles de match. Des anomalies ont été détectées. Certains clubs 
vont être amendés. 
 
Pour rappel tous les joueurs participant au championnat ou Coupe vétérans doivent posséder une licence 
vétérans. Les rencontres se jouent à 7 et 3 remplaçants. 
Les licences libre (non vétérans) et loisirs ne permettent pas de jouer en Coupe et Championnat. 
Tous les participants à un match doivent figurer sur la feuille de match.  
 

FUTSAL  
Responsable :  
André GALLICE – Tél 04.75.85.42.00 / 06.31.93.31.15 
 
CHAMPIONNAT :  
 
Les derniers matches de « l’ancien championnat » se jouent cette semaine. 
Le nouveau calendrier ne peut être mis en ligne qu’à la fin de cette semaine, pour les matches de la semaine à 
venir, vous êtes  prié de consulter le site du district et prendre les nouveaux numéros de match avec le numéro 
de journée et de remplir correctement les feuilles de matches. 



 

 

Dis t r i c t  Drôme Ardèche  de  Footba l l  

 

Commission des Compétitions Jeunes 

 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°  18 
Réunion du 08/12/17 

 

Présents : Roselyne LAULAGNET, Flavie CHANAS, Claude BRESSON,  Robert ASTIER 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Feuilles de matchs 
Les feuilles de matchs du foot à 11 (catégories sans FMI) doivent être envoyées comme d’habitude par 
courrier dès le lundi. 
 
Seules les feuilles de matchs des U 15 garçons  à 8, U 15 filles, U 13 , U 11 et les fiches bilan des plateaux  
U 7 et U 9 doivent être scannées à la nouvelle adresse Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Chaque feuille de match fera l’objet d’un message spécifique.Seules les fiches bilan U 7 et U 9 peuvent 
être envoyées groupées. Les clubs sont priés d’indiquer dans l’objet du message la catégorie et le niveau 
de pratique concernés. 
 
Pour les U 13 et U 15 à 8 garçons et U 15 filles vous devez coller l’étiquette à  récupérer sur footclubs. 
Les autres feuilles doivent être complétées convenablement. 
Ecrivez en noir. 
Scannez les documents sous format PDF avec adobe acrobat pour faciliter  leur exploitation. 
 
En U 15 et U 13 , il est obligatoire d’enregistrer les résultats  pour le lundi midi. 
 
Modifications de calendriers 
Vous pouvez par footclubs faire vos demandes de modifications de jour ou d’horaire  des matchs  
La réponse des clubs sollicités doit être impérativement donnée 12 jours avant la date du match. 
 
Arrêtés municipaux 
Le secrétariat du District étant fermé le week- end , nous rappelons que vous devez envoyer par mail 
l’arrêté municipal à la personne de permanence. 
Assurez vous que les tout les officiels et les clubs adverses soient bien prévenus.  
L’arrêté doit être affiché au stade.  
 

ENTENTES 
Roselyne LAULAGNET – Port : 06.11.15.53.93 
 

TOURNOIS 
Responsable : Robert ASTIER- Port : 06.78.52.42.59 
Port : 06.78.52.42.59 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
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Autorisations de tournois accordées 

 BOURG SAINT ANDEOL 
U 7 , U 9, U 17  le 28/04/18 
U 11, U 13, U 15 le 29/04/18 

 

 US MONTELIMAR  
U 11, U 13 le 08/05/18 
U 7, U 9 les 19-20/05/18 

 

CATEGORIE  U 9  et U 7 
Responsable :  
Sylvain BOUCHARDON : Port : 06.71.05.96.54 - Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Pour tous renseignements contactez Sylvain Bouchardon et envoyer vos demandes par mail. 
 
Préparation 2ème phase 
Si vous souhaitez modifier votre nombre d’équipes engagées ou changer de poule pour la phase printemps, 
vous devez envoyez un mail à la Commission des Jeunes à la nouvelle adresse avant le  15  décembre. 
 
Prochains plateaux le 16 décembre. 
 

CATEGORIE U11 
Responsable : 
Philippe Aubert - Port: : 06 80 92 81  
 
RAPPEL IMPORTANT : 
Conformément aux Règlements Sportifs, les joueurs et joueuses participant aux plateaux doivent être 
licencié(e)s. A compter des plateaux du 11/11/2017, le contrôle des feuilles de match entrainera 
l’application des dispositions administratives en cas de défaillance. 
 
Les correspondances électroniques  doivent être  adressées  à partir de la messagerie officielle du club pour 
être prises en compte. 
 
Courrier reçu : VALLIS AUREA FOOT, ASF PIERRELATTE, FC BAUME MONTSEGUR. 
 
Feuille de matchs : 
A compter de la saison 2017-18, les feuilles de plateau seront scannées sous format .pdf, par le club 
recevant et envoyées au district à l’adresse suivante : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Les feuilles de match doivent bien être scannées sous Adobe Acrobat et non photographiées. 
 
Chaque feuille de match fera l’objet d’un message spécifique. Les clubs sont priés d’indiquer dans l’objet 
du message la catégorie et le niveau de pratique concernés. Il est demandé aux clubs de ne pas faire un 
message unique multi-catégories. 
 
Les feuilles de match sont disponibles sur le site du District en rubrique « DOCUMENTS / DOCUMENTS / 
DOCUMENTS COMPETITIONS ». 
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Pour permettre le suivi de l’activité, le retour des feuilles de matchs vers le District est un impératif après le 
déroulement des plateaux et dans les meilleurs délais. La commission des jeunes doit également être 
informée du non déroulement d’un plateau par l’expédition  de ce document argumenté. 
 
RAPPEL : Lorsque le club recevant est un exempt c’est le premier club visiteur identifié qui devient club 
support du plateau. 
 
L’horaire officiel des plateaux est samedi 14h00. Il est toutefois possible d’organiser les plateaux le samedi 
matin. Dans ce cas le club organisateur devra recueillir obligatoirement  l’accord de tous les clubs 
participants. 
 
Réception feuilles du 07/10/2017: 
 
Espoirs : 
Poule E: PORTES VAL FC 
 
Bourgeons : 
Poule J: PORTES VAL FC 
 
Feuilles de matchs manquantes du 11/11/2017, à retourner au District dans les plus brefs délais : 
 
Promotion : 
Poule C : BARBIERES BRM 1. 
Poule D : RHONE VALLEES 1. 
 
Espoirs : 
Poule G : MONTMEYRAN US 1. 
Poule I : MONTELIMAR FC 2. 
 
Bourgeons : 
Poule A: RHODIA CLUB 3. 
Poule D: ANNONAY FC 2. 
Poule G: CLERIEUX ST BARD 1. 
Poule H: US PEYRINS 1. 
Poule I : EA MONTVENDRE 1. 
Poule L: VALDAINE FC 2. 
Poule P: OL CTRE ARDECHE  2. 
 
Feuilles de matchs manquantes du 18/11/2017, à retourner au District dans les plus brefs délais : 
 
Promotion : 
Poule B: VALENCE OL 2. 
Poule C : BG PEAGE FC 1. 
Poule D : CHOMERAC ENT 1. 
 
Espoirs : 
Poule G : ES BEAUMONTELEGER  1. 
Poule F : FC 540 1. 
 



 

 

Bourgeons : 
Poule C: FC CHATELET 2. 
Poule F: ST JEAN DE MUZOLS FC 2. 
Poule I: BARBIERES BRM 2. 
Poule K: VALENCE OL FEM. 
Poule L : ST GERVAIS S/ROUBION 1. 
Poule M: ROCHEMAURE US 1. 
Poule Q: LES VANS 1, LABLACHERE IND 1. 
 
Feuilles de matchs manquantes du 25/11/2017, à retourner au District dans les plus brefs délais : 
 
Promotion : 
Poule B : ST JEAN MUZOLS FC 1. 
Poule D : PORTES VAL FC 1. 
 
Espoirs : 
Poule E : TOURNON TAIN RC 2. 
Poule F : VALENCE FC 3. 
Poule H : RHONE VALLEES FC 2. 
Poule I : CREST AOUSTE 1. 
 
Bourgeons : 
Poule A: SERRIERES SBL FC 1. 
Poule C: SALAISE S/SANNE 4; VALLIS AUREA FOOT 4. 
Poule D: FELINES ST CYR 3. 
Poule G: MOURS ST EUS 4 ; ST PAUL ROMANS 2. 
Poule H : BG PEAGE FC 3. 
Poule I: CHABEUIL FC 4 ; ES MONTMEYRAN 2. 
Poule L: LUC EN DIOIS 1. 
Poule O: TRICASTIN FC 2, PIERRELATTE 3. 
 
Préparation 2é Phase :  
Nous enregistrons dès maintenant les désidérata des clubs pour le déroulement de la 2ème phase de la 
saison qui débutera le 27 Janvier 2018. Les clubs souhaitant inscrire de nouvelles équipes, faire évoluer 
leurs équipes à des niveaux différents de celui de la 1ère phase doivent faire  parvenir leurs souhaits avant le 
15 Décembre 2017, par courrier à en-tête du club, ou mail officiel du club, à la commission des Jeunes. 
 
Désidérata reçus : FC ALBOUSSIERE, OL CTRE ARDECHE. 
 
Prochains plateaux : Samedi 16 Décembre 2017 
 
CATEGORIE  U13 
Responsable : 
Salim BOUZIANE  - Port : 07.60.48.77.32  
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
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Coupe à 8 
Les plateaux de coupe qui ne se sont pas joués le samedi 02/12/17 à cause des intempéries devront 
obligatoirement être joués pour le 10/02/18 dernier délai. Le club organisateur devra choisir la date en 
accord avec les  autres clubs de la poule. 
Les plateaux peuvent se jouer un mercredi. 
Pensez de prévenir la Commission des Jeunes de la date choisie. 
La ½ finale par match sec aura lieu le 17/03/18. 
 
 
Matchs en retard 
Toutes les rencontres de championnat  devront impérativement être jouées pour le mercredi 20 décembre  
N’oubliez pas de prévenir la Commission des Jeunes des dates choisies pour ces reports et pensez à 
enregistrer les résultats. 
 
Préparation 2ème phase  
Le tableau des montées et descentes est disponible sur le site rubrique documents  
 
Si vous souhauitez inscrire de nouvelles équipes , envoyez un mail à la Commission des Jeunes avant le 15 
décembre 2017. 
 
Desideraras reçus : SAINT PRIVAT, DONZERE 
 

CATEGORIE  U15 
Responsable  
Flavie CHANAS – 06.21.43.38.99 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Coupes PESTRE et QUINTIN 
Les matchs  de coupe non  joués le 02/12 /17 pour cause d’arrêtés municipaux sont reprogrammés par la 
Commission des Jeunes le 27/01/18 
Les 1/8 finales auront lieu le 24/02/18 
 
Préparation 2ème phase 
Le tableau  des montées et descentes est disponible sur le site dans la rubrique documents. 
Les clubs qui souhaitent engager une équipe supplémentaire doivent envoyer un mail à la Commission des 
Jeunes avant le 15 décembre 
 
Desiderata reçu : VALLON PONT D’ARC 
 

CATEGORIE  U15  FEMININES  à 8 
Responsable 
Roselyne LAULAGNET – Port 06.11.15.53.93 
 
Matchs non joués 
Lorsque les matchs ne sont pas joués à la date prévue , pensez de prévenir par mail de la nouvelle date. 
Toutes le srencontres devront être jouées pour le 20 décembre 
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Futsal 
La ½ finale du futsal sera organisée  les 20-21/01/18. 
Lieux à définir.  
 
Toutes les équipes doivent participer. 
La finale aura lieu à BOURG DE PEAGE le 17/02/18. 
 
 

CATEGORIE  U17 
Responsable : 
Claude BRESSON  -  Port : 06.70.03.20.57 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Coupe VIVIER BOUDRIER 
Les matchs de coupe non joués le 03/12/17 pour cause d’arrêtés municipaux sont reprogrammés par la 
Commission des Jeunes le 14/01/18. 
Les 1/16 finales auront lieu le 27/01/18. 
 
Matchs non joués 
Les rencontres non jouées à cause d’arrêtés municipaux sont reprogrammées par la Commission des 
Jeunes  
 
Consultez le site rubrique « championnat » ou footclubs. 
 
Préparation 2ème phase 
Le tableau  des montées et descentes est disponible sur le site dans la rubrique documents. 
Les clubs qui souhaitent engager une équipe supplémentaire doivent envoyer un mail à la Commission des 
Jeunes avant le 15 décembre. 
 

 
CATEGORIE  U19 
Responsable 
Roselyne LAULAGNET : 06.11.15.53.93 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Coupe Georges ETIENNE 
Le prochain tour de coupe aura lieu le 21 janvier 2018. 
Le tirage sera effectué au District le lundi 11 décembre à 16 h. 
 

FUTSAL JEUNES 
Philippe Aubert 
Tél : 04 75 04 30 38 
Mobile : 06.80.92.81.87 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
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U13 : 
Veuillez trouver ci-dessous la répartition des équipes U13 pour le 2é tour prévu les 13 ou 14 Janvier 2018, 
Niveau 1 et 2. 
 
Le Niveau 1: BARBIERES BRM 1, BEAUMONTELEGER 1, AS BERG HELVIE 1, FC BG PEAGE 1, FC BG PEAGE 2, 
FC BG VALENCE 1, SC BG ST ANDEOL 1, CO CHATO 9 RHONE 1, AS CHAVANAY 1, CLERIEUX ST BARDOUX, SC 
CRUAS 1, SC CRUAS 2, US DAVEZIEUX 1, US DAVEZIEUX 2, AS DOLON 2, DROME PROVENCE 1, FC EYRIEUX 
EMBROYE 1, RC MAUVES 1, FC MONTELIMAR 1, FC MONTELIMAR 2,  ES NORD DROME 1, US PONT LA 
ROCHE, FC PORTES LES VALENCE 2, OL RHODIA 1,  RHONE CRUSSOL 1, FC RHONE VALLEES 1, FC RHONE 
VALLEES 2, FC SALAISE 1, FC SALAISE 2, AS ST MARCEL VALENCE 1, FC ST RESTITUT 1, AS SUD ARDECHE 1, 
AS SUD ARDECHE 2, RC TOURNON 1, VALLIS AUREA 1,  VALLIS AUREA 2. 
 
Le Niveau 2 : US ANCONE, BARBIERES BRM 2, AS DOLON 1, ES BOULIEU 1, ES BOULIEU 2, SC BG ST ANDEOL 
2, FC BG VALENCE 2, US CROIX DU FRAYSSE 1, FCAEP EURRE, FC FELINES ST CYR 1, FC EYRIEUX EMBROYE 2, 
FC FELINES ST CYR 2, US MONTMEYRAN 1,  US MONTMEYRAN 2, ES NORD DROME 2, US PEYRINS 1, FC 
PORTES LES VALENCE 1, FC RAMBERTOIS, RHONE CRUSSOL 2, OL RUOMS 1,  OL RUOMS 2, Ent SARRAS St 
VALLIER, AS ST AGREVE, US ST DIDIER S/AUBENAS 1, FC ST JEAN MUZOLS 1, US ST JUST ST MARCEL 1, JS ST 
PRIVAT 1, AS ST ROMAIN SURIEU 1, AS ST ROMAIN SURIEU 2, RC TOURNON 2, FC TRICASTIN 1, FC 
VALDAINE 1, US VALLEE JABRON 1, US VALLEE JABRON 2, US VALS 1, VERNOUX AS. 
 
U17 : 
Veuillez trouver ci-dessous la liste des équipes U17 pour le ½ finales Niveau 1 prévues les 13 ou 14 Janvier 
2018. 
Niveau 1: BERG HELVIE, FC BG PEAGE, CO CHATO 9 RHONE, AS CHAVANAY, US DAVEZIEUX, GF HERMITAGE  
TOURNON, US MONTELIMAR, ES NORD DROME, GJ PEYRINS-ST DONAT, FC PORTES LES VALENCE, RHONE 
CRUSSOL, AS SUD ARDECHE. 
 
Les convocations pour la prochaine journée des catégories U15 Niveau 1 et Niveau2, ainsi que pour les U17 
Niveau 2 sont en ligne sur le site du District. 
 
Les clubs sont priés de noter le calendrier des prochains rendez vous Futsal Jeunes du District : 
 
-Les 13 ou 14 Janvier 2018 pour la catégorie U13G, Niveau 1 et 2. 
 
-Les 20 ou 21 Janvier 2018 pour la catégorie U15 G, ½ finales Niveau 1 et  Finale Niveau 2. 
-Les 20 ou 21 Janvier 2018 pour la catégorie U17 G, ½ finales Niveau 1 et  Finale Niveau 2. 
-Les 20 ou 21 Janvier 2018 pour la catégorie U15 F, ½ finales. 
 
-Les 27 ou 28 Janvier 2018 pour la catégorie U13G, ½ finales Niveau 1 et  Finale Niveau 2. 
 
-Samedi 17 Février 2018 à Bourg de Péage, Complexe Sportif Vercors,  Finales : 
 -13 G, 
 -U15 G, 
 -U15 F, 
 -U17 G.  



 

 

Dis t r i c t  Drôme Ardèche  de  Footba l l  

 

Commission Féminine 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°16 
 

FUTSAL  

Formule de la coupe futsal 2017/2018 Trophée Jean Pierre Vaux : 
Une seule date le dimanche 21 janvier 2018 sur la journée sur un seul site. 
 
2 finales :  
 

 Le matin, finale du foot à 8 avec 8 à 10 équipes (les 8 ou 10 premières équipes inscrites prises). 

 L’après-midi, finale du foot à 11 avec 8 à 10 équipes (les 8 ou 10 premières équipes inscrites prises). 
 
La qualification pour la finale régionale sera délivrée sur la finale de l’après-midi. 
Les engagements sont ouverts par mail au district. 
 
Engagement reçu : EYRIEUX EMBROYE, BARBIERES, MONTMIRAL, RHONE CRUSSOL, CORNAS, VALLEE DU JABRON, 
VESSEAUX , CHT SUR ISERE, VERNOUX , EYRIEUX 2, VALENSOLLES, VALLIS , PAFF AOUSTE 
 
La commission vous informes que les finales seront organise par le club de EYRIEUX. 
 

CHAMPIONNAT A 8 
 
Il est possible d’engager une équipe dans le championnat à 8 pour la 2 ème phase du championnat en 1 ere division. 
Pour cela, merci d’envoyer votre inscription par mail au district avant le 20 décembre 2017. 
 
Les matchs suivants sont reportés au samedi 23 décembre à 15 h 00 : 
 

 Poule A :  
FMP 2 / HAUTERIVE  

 

 Poule B : 
CLERIEUX / VALENSOLLES 

 
Possibilité de changer l’horaire des matchs avec accord des 2 clubs 
 

CHAMPIONNAT A 11 
 

Il est possible d’engager une équipe du championnat à 8 pour la 2 ème phase du championnat à 11, 1 ere division. 
Pour cela, merci d’envoyer votre inscription par mail au district avant le 20 décembre 2017. 
 
Poule A : 
Le match entre ROIFFIEUX et FELINES est reporté au jeudi 14 décembre 2017 à 20h00.  



 

 

 
Les matchs suivants sont reportés au samedi 23 décembre à 15 h 00 : 
 

 Poule A : 
FMP / FELINES 
ROIFFIEUX / LARNAGE  
BOULIEU / NORD DROME 

 

 Poule B : 
BARBIERES / Vesseaux 

 
Possibilité de changer les horaires des matchs avec accord des 2 clubs. 
 
Forfait journée : 
CENTRE ARDECHE  
 
 

COUPE CAMOU WOLF ET DRESCHER TARDY 
 
Comme la saison dernière, les équipes à 8 peuvent participer aux coupes à 11, seules ou en entente avec un  
autre club à 8.   
 
Date limite d’engagement : le 17 décembre  2017.   
Les équipes à 11 sont automatiquement inscrites. 
 
Engagement reçu : MONTMIRAL et LA VALDAINE en entente avec  LA COUCOURDE et LE PAFF AOUSTE 
Cette saison le champion d’excellence à 11 jouera la coupe. 
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PROCÈS-VERBAL N° 18 

 
Présents : Eric MILHAN, Nicolas BRUNEL, Vincent BRET, Jean-Marie MONFORT, Michel POMMIER, 
Christophe GRUAU, Fréderic KLEIN, Alexandre MARLHIN. 
 

COURRIERS DES ARBITRES 
 

 M. Nabil TELALI : CM reçu, lu et noté, nous vous souhaitons un prompt rétablissement. 

 M. Jean-Mathieu CLEMONT : CM reçu, lu et noté, nous vous souhaitons un prompt rétablissement. 

 M. Melvin CIESELSKI : CM reçu, lu et noté, nous vous souhaitons un prompt rétablissement. 

 M. Stéphane GHARIBIAN : CM reçu, lu et noté, pour la journée du 03/12/2017. 

 M. Nazmi YANICK : Courriel reçu pour le remboursement de vos frais du 3/12/17, le nécessaire  
sera fait. 

 

COURRIERS DES CLUBS 
  

 FC TURQUOISE : Courriel reçu pour une demande d’arbitre pour le 17/12/17, pour votre équipe D5, 
le nécessaire sera fait suivant disponibilités. 

 AS CORNAS : Courriel reçu suite à un report de match U15 1ére Division, le nécessaire sera fait 
suivant disponibilités. 

 AS ROUSSAS : Courriel reçu pour une demande d’arbitre pour le 17/12/17, pour votre équipe D6, le 
nécessaire sera fait suivant disponibilités. 

 

INFORMATIONS A L’ATTENTION DES ARBITRES 
 
Nous vous informons qu’il y aura des rencontres de rattrapages dès le début janvier 2018, donc veuillez 
vérifier vos désignations. 
  
A partir du 4 décembre 2017, la FMI est mise en application sur les compétitions Foot Diversifié. 
 
Rappel : Les indispositions sur votre compte MyFFF sont prises en compte au plus tard 15 jours avant la 
rencontre.  
Toutes correspondances ayant un rapport avec la Commission de l’Arbitrage doit être faite sur la nouvelle 
boite mail de la CDA : arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 

MATINEE DE FORMATION DES ARBITRES CLASSES D4 
 
La Commission de District de l’Arbitrage vous informe que la matinée de formation des arbitres classés D4 
initialement programmée le samedi 21 octobre 2017 aura lieu le samedi 10 février 2018. 
 
Les arbitres concernés sont priés d’en prendre bonne note. 

mailto:arbitres@drome-ardeche.fff.fr


 

FORMATION ARBITRE DISTRICT FUTSAL 
 
La Commission de District de l’Arbitrage vous informe qu’une soirée de formation « arbitre District Futsal » 
est programmée le vendredi 19 janvier 2018 au siège du District Drôme-Ardèche de Football – 101 rue du 8 
mai 1945 – 07500 GUILHERAND-GRANGES. 
 
Pour information, l’examen théorique des connaissances sur les lois du jeu aura lieu le samedi 3 février 
2018 à 9h00 au siège du District Drôme-Ardèche de Football. 
 
Tous les personnes intéressées peuvent faire acte de candidature jusqu’au lundi 15 janvier 2018 en 
renvoyant le bulletin de candidature (téléchargeable sur le site internet du District dans la rubrique 
« Formations/Actualités formations ») par courrier ou par mail à l’adresse suivante :  
district@drome-ardeche.fff.fr 
 

INFORMATION A L’ATTENTION DES ARBITRES INDEPENDANTS 
 
Comme chaque saison sportive, les arbitres indépendants doivent s’acquitter de la somme de 40€70 
correspondant à : 
 

- La cotisation arbitre « dossier administratif » qui s’élève à 30€50. 
- L’annuaire du District (reçu par voie postale), d’un montant de 10€20. 

 
A ce sujet, un courrier a été envoyé à tous les arbitres indépendants début novembre. 
 
Malheureusement, à ce jour, certains arbitres indépendants mentionnés dans la liste ci-dessous n’ont pas 
fait parvenir leur règlement. 
 
Par conséquent, la commission de district de l’arbitrage demande aux intéressés de régulariser leur 
situation avant le vendredi 15 décembre 2017, délai de rigueur. 
 
A défaut, tous les arbitres concernés seront mis en arrêt de désignation jusqu’à réception de leur 
règlement.  
 
Liste des arbitres concernés : 

 BAGHOUGHI Aziz 

 DEBBAGHI Karim 

 MACCHI Anthony 

 MIGUEL David 
 
 

Le Président        Le secrétaire 
Eric MILHAN        Jean Marie MONFORT 
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Réunion du 12 décembre 2017 
 

COMMUNIQUE DU COMITE DE DIRECTION 
 
A l’issue d’une rencontre de D3 une violente altercation a opposé un arbitre et un observateur.  
Ces faits étant totalement inadmissibles, le comité de direction s’est saisi du dossier et a demandé à la 
commission de discipline d’ouvrir une procédure à l’encontre des deux protagonistes de façon à ce que tels 
comportements ne restent pas sans suite.  
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